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PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE LES BRESEUX 

 

Séance ORDINAIRE du 30 janvier 

 
L’an deux mille dix-huit, le trente janvier, le Conseil Municipal de cette commune légalement 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Monsieur Alexandre MONNET, Maire. 

 

Étaient Présents : BERNARD Carole, HENRY Virginie, LONCHAMPT Lucie, MERCIER Annie, 

MESSINGER Elise, BULLIARD Samuel, GIRARDCLOS Richard, SALA Lionel et SANDOZ Jean-

Pierre 

 

Absent(e)s excusé(e)s : Monsieur BANDELIER François 

 

Secrétaire de la séance : Monsieur SANDOZ Jean-Pierre 

 

Date de convocation : 24 janvier 2018 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 19 décembre 2017 

3. Délibération RIFSEEP*01/12/2017 

4. Délibération création de poste d’adjoint technique 1ère classe 

5. Délibération temps de travail*Adjoint technique 

6. Délibération ajout article 7 au règlement intérieur périscolaire 

7. Délibération choix de l’entreprise*Travaux cimetière 

Questions diverses 

 

 
DÉLIBÉRATIONS 

 

 01-2018 Délibération RIFSEEP*01/12/2017 

 02-2018 Délibération création de poste d’adjoint techique 1ère classe 

 03-2018 Délibération temps de travail*Adjoint technique 

 04-2018 Délibération ajout article 7 au règlement intérieur périscolaire 

 

OUVERTURE DE SÉANCE 

 

La séance est ouverte sous la Présidence de M. Alexandre MONNET, Maire. 

- 1 DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil de procéder à l’élection d’un secrétaire de 

séance. 

Est élu secrétaire de séance à l’unanimité : Monsieur SANDOZ Jean-Pierre 

- 2 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017 

Rapporteur : Monsieur Alexandre MONNET, Maire. 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil d’adopter le procès-verbal de la séance du 19 

décembre 2017. 

  

Le procès-verbal est adopté par 8 voix pour, 0 voix contre et 0 Abstention 

- 3  01-2018 DÉLIBÉRATION RIFSEEP*01/12/2017 
L’organe délibérant, 

Sur rapport de l’autorité territoriale, 
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Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 

article 20, 

Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment son article 88, 

Vu  le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984, 

Vu  le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 

publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 

Vu  le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux, 

Vu  l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations 

de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 

fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations de 

l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 

l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs de l’intérieur 

et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 

fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs de l’intérieur et 

de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat, 

Vu  la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 

Vu la circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique 

territoriale 

Vu  l’avis du Comité Technique en date du 9 janvier 2018 relatif à la mise en place des critères 

professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application 

du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité de Les Bréseux, 

 

Considérant que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est transposable à la 

fonction publique territoriale, en application du principe de parité ; 
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Considérant qu’il se compose de deux parties : 

-  l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et 

constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire, 

-  le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir, 

Considérant que dans ce cadre, la collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des 

agents et instaurer le RIFSEEP, afin de remplir les objectifs suivants :  

- reconnaitre les spécificités de certains postes ;  

- susciter l’engagement des collaborateurs. 

Décide 

I. MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE 

(I.F.S.E.) 

Article 1. – Le principe de l’I.F.S.E.  : 

L’IFSE constitue la partie principale du RIFSEEP. Elle a pour objet de valoriser l’exercice des fonctions. Cette 

indemnité repose, d’une part, sur la nature des fonctions exercées par les agents, et d’autre part, sur la prise en 

compte de l’expérience professionnelle acquise par les agents dans l’exercice de leurs fonctions. 

Article 2. – Les bénéficiaires de l’I.F.S.E. : 

Les bénéficiaires de l’I.F.S.E. sont : 

- les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 

Article 3. – La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima de l’I.F.S.E : 

Chaque cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels 

suivants : 

1- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, et notamment : 

- le nombre de collaborateurs (encadrés directement) 

- le type de collaborateurs encadrés 

- le niveau d’encadrement 

- le niveau de responsabilités liées aux missions (humaine, financière, juridique, politique…) 

- le niveau d’influence sur les résultats collectifs 

- la délégation de signature 

2- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, et notamment : 

- la connaissance requise 

- la technicité / niveau de difficulté 

- le champ d'application 

- les diplômes requis 

- les certifications requises 

- l’autonomie 

- l’influence/motivation d'autrui 

- la rareté de l’expertise 

3- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel, et 

notamment : 

- les relations externes / internes (typologie des 

interlocuteurs) 

- le contact avec publics difficiles 

- l’impact sur l'image de la collectivité 

- le risque d'agression physique 

- le risque d'agression verbale 

- l’exposition aux risques de contagion(s) 

- le risque de blessure 

- l’itinérance/déplacements 

- la variabilité des horaires 

- l’horaire décalé 

- les contraintes météorologiques 

- le travail posté 

- la liberté de pose congés 

- l’engagement de la responsabilité financière 

- l’actualisation des connaissances 

A chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds suivants : 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI MONTANTS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 

ANNUEL MENSUEL 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, 

gestionnaire comptable, marchés publics, 

11 340 € 945 € 

 



 

 

assistant de direction, sujétions, 

qualifications, … 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 10 800 € 900 € 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités 

particulières ou complexes, … 

11 340 € 945 € 

 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 900 € 

ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

Groupe 1 Encadrement de proximité et d’usagers, 

sujétions, qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  

Groupe 1 Encadrement de fonctionnaires appartenant 

au cadre d’emplois des agents de la filière 

technique, qualifications, … 

11 340 € 945 € 

 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 900 € 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

Groupe 1 Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de 

désinfection, conduite de véhicules, 

encadrement de proximité et d’usagers, 

sujétions, qualifications, … 

11 340 € 945 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 900 € 

 

Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  

Article 4. – Modulations individuelles de l’I.F.S.E. : 

L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. est décidée par l’autorité territoriale et fait l’objet d’un arrêté individuel. 

Au regard des fiches de poste, l’autorité territoriale procède au rattachement des agents à un groupe de fonctions 

au sein de chaque cadre d’emplois, en tenant compte des dispositions de la présente délibération.  

Sur la base de ce rattachement, l’autorité territoriale attribue individuellement l’IFSE à chaque agent dans la 

limite du plafond individuel annuel maximum du groupe de fonctions retenu par l’organe délibérant. 

Ce montant est déterminé en tenant compte de l’expérience professionnelle acquise par les agents, et attestée 

par :  

- le parcours professionnel de l’agent avant l’arrivée sur son poste ; 

- la capacité à exploiter l’expérience acquise quelle que soit son ancienneté (diffusion de son savoir à autrui, 

force de proposition dans un nouveau cadre, …) ; 

- la formation suivie (en distinguant ou non : les formations liées au poste, au métier, les formations 

transversales, les formations de préparation d’une mobilité, les formations qualifiantes, les formations non 

qualifiantes, la formation de préparation aux concours-examens, la formation au-delà des formations 

obligatoires, …) ; 

- la connaissance de l’environnement de travail (fonctionnement de la collectivité, relations avec des partenaires 

extérieurs, relation avec les élus, …) ; 

- l’approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, la montée en compétence (en fonction de 

l’expérience acquise avant l’affectation sur le poste actuel et/ou de l’expérience acquise depuis l’affectation sur 

le poste actuel) ; 

- les conditions d’acquisition de l’expérience ; 

- les différences entre compétences requises et compétences acquises ; 

- la réalisation d’un travail exceptionnel, faire face à un évènement exceptionnel ; 

- la conduite de plusieurs projets ; 

- le tutorat ; 

L’ancienneté qui se matérialise par les avancements d’échelon ainsi que l’engagement et la manière de servir qui 

sont valorisés par le C.I.A. ne sont pas pris en compte au titre de l’expérience professionnelle. 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen au regard des critères ci-dessus, sans obligation 

de revalorisation : 

1. en cas de changement de fonctions, 



 

 

2. au moins tous les deux ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par 

l'agent et notamment dans l’hypothèse suivante : 

3. en cas de changement de grade. 

Article 5. – Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. : 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 susvisé : 

- En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service), l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

- Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, 

l’I.F.S.E. sera maintenue intégralement. 

- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’I.F.S.E. est suspendu. 

Article 6. – Périodicité de versement de l’I.F.S.E. : 

A l’instar de la Fonction Publique d’État, l’IFSE est versée selon un rythme mensuel.  

Article 7 – Clause de revalorisation de l’I.F.S.E.  

Les montants maxima (plafonds) de l’I.F.S.E. évoluent : 

- selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat, sans que cette évolution 

puisse avoir un effet antérieur à la date de publication du texte règlementaire. 

II. MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.) 

Article 1. – Le principe du C.I.A. : 

Le C.I.A. est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 

Article 2. – Les bénéficiaires du C.I.A. : 

Les bénéficiaires du C.I.A. sont : 

- les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

- les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 

Article 3. – La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.A. : 

Chaque cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions selon les mêmes modalités que pour 

l’I.F.S.E. 

A chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds suivants : 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI MONTANTS ANNUELS 

MAXIMA (PLAFONDS) 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire 

comptable, marchés publics, assistant de direction, 

sujétions, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 1200 € 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités particulières ou 

complexes, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

Groupe 1 Encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, 

qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

Groupe 1 Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de 

désinfection, conduite de véhicules, encadrement 

de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, 

… 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  

Article 4. – Modulations individuelles du C.I.A. : 

L’attribution individuelle du C.I.A. est décidée par l’autorité territoriale et fait l’objet d’un arrêté individuel.  

Sur la base du rattachement à un groupe de fonctions permettant l’attribution de l’IFSE, l’autorité territoriale 

attribue individuellement un montant au titre du CIA à chaque agent compris entre 0 et 100% du plafond 

individuel annuel maximum retenu par l’organe délibérant. 



 

 

Ce coefficient sera déterminé annuellement à partir de l’engagement professionnel et de la manière de servir des 

agents attestée par :  

- la valeur professionnelle de l’agent telle qu’elle est appréciée à l’issue de l’entretien professionnel, 

- les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été assignés et aux 

conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève,  

Le montant individuel versé au titre du CIA ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 

Article 5. – Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A. : 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 susvisé : 

- En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service), le C.I.A. suivra le sort du traitement. 

- Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, 

le C.I.A. sera maintenue intégralement. 

- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de le C.I.A.  est suspendu. 

Article 6. – Périodicité de versement du C.I.A. : 

A l’instar de la Fonction Publique d’État, le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement selon 

un rythme annuel. 

Article 7. – Clause de revalorisation du C.I.A. :  

Les montants maxima (plafonds) du C.I.A. évoluent : 

- selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat, sans que cette évolution 

puisse avoir un effet antérieur à la date de publication du texte règlementaire. 

III. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 1. – Cumul : 

L’I.F.S.E. et le C.I.A. sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature. 

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 

- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 

- L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 

- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 

Les délibérations n°12-2016 et 37-2017 sont donc abrogées à compter de la même date pour les cadres d’emplois 

bénéficiant du RIFSEEP. 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement) 

(délibération n°51-2017), 

- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, indemnité 

différentielle, GIPA, …), 

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …)  

- Les avantages collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération, en application de 

l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée (13ème mois, prime de fin d’année …). 

Article 2. – Maintien à titre individuel du montant indemnitaire antérieur : 

A l’instar de la Fonction Publique d’État, lors de la première application des dispositions de la présente 

délibération, le montant indemnitaire mensuel perçu par l'agent au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux 

fonctions exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats, à l'exception de tout versement à caractère 

exceptionnel, est conservé au titre de l’IFSE jusqu'à la date du prochain changement de fonctions de l'agent, sans 

préjudice du réexamen au vu de l'expérience acquise. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/12/2017  

 
Vote :   8 voix pour 0 voix contre 2 abstentions (GIRARDCLOS Richard) 

Visa du contrôle de légalité : 01/02/2018  Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

- 4  02-2018 DÉLIBÉRATION CRÉATION DE POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE 
Monsieur le Maire rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 

collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal compte 

tenu des nécessités du service de modifier les effectifs. 

 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de créer le poste d’adjoint technique 1ère classe. 

 

Le Conseil Municipal ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré :  

- Accepte la création du poste d’adjoint technique de 1ère classe  

 



 

 

 

Vote :   8 voix pour 1 voix contre GIRARDCLOS Richard 1 abstention 

Visa du contrôle de légalité : 01/02/2018  Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

- 5  03-2018 DÉLIBÉRATION TEMPS DE TRAVAIL*ADJOINT TECHNIQUE 
Monsieur le Maire rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 

collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal compte 

tenu des nécessités du service de modifier les effectifs et de la délibération n°02-2018 concernant la création du 

poste d’adjoint technique 1ère classe. Il convient de déterminer le nombre d’heures affectées sur ce poste attribué 

à Madame SCHUTZ (née VOISARD) Maxime pour un indice brut de 518. 

Monsieur le Maire après avoir pris contrat avec le Centre de Gestion afin de déterminer le calcul du nombre 

d’heures qui sera proratisée sur l’année. Le temps de travail passe à 7,22/35 rémunéré. 

 

Le Conseil Municipal ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré :  

- Accepte d’attribuer le poste d’adjoint technique 1ère classe à Madame SCHUTZ 

Maxime 

- Attribue l’indice brut de 518 échelon 9 

- Détermine le nombre d’heures de rémunération sur l’année à 7,22/35 heures 

- Autorise le Maire à signer tous les documents nécessaire à la rédaction de ce contrat à 

compter du 1er février 2018 

 

Vote :   8 voix pour 1 voix contre (GIRARDCLOS Richard) 1 abstention 

Visa du contrôle de légalité : 01/02/2018  Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

- 6  04-2018 DÉLIBÉRATION AJOUT ARTICLE 7 AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

PÉRISCOLAIRE 
Monsieur le Maire rappelle la délibération numéro 42-2017 du 26 juin définissant les tarifs périscolaire pour 

l’année 2017-2018 et la délibération du 15 juillet 2015 acceptant le règlement intérieur. 

Il précise qu’il convient d’ajouter une clause comme suit :  

Ajout au règlement intérieur 

Article 7 : Participation Financière 

Le seuil de recouvrement des créances non-fiscales des collectivités territoriales, qui était de 

5 €, est désormais fixé à 15 €. 

De ce fait, les factures mensuelles inférieures à 15 € ne peuvent être éditées et transmises 
aux familles. 

Par conséquent, les montants dus seront cumulés et feront l’objet d’une facturation unique 

dès lors où la somme de 15 € sera atteinte au cours de l’année scolaire. 

Si toutefois, la somme de 15 € n’est pas atteinte entre le 1er septembre et le 10 juillet, une 

facture d’un montant forfaitaire de 15 € sera éditée en juillet. 
 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 

 DÉCIDE d’accepter l’ajout proposé ci-dessus au règlement intérieur du Périscolaire 

 

Vote :   9 voix pour 0 voix contre 1 abstention (GIRARDCLOS Richard) 

Visa du contrôle de légalité : 01/02/2018  Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

- 7  DÉLIBÉRATION CHOIX DE L’ENTREPRISE*TRAVAUX CIMETIÈRE 

Point reporté au prochain conseil municipal par manque de cohérence dans les montants. 

 

-   QUESTIONS DIVERSES 

Repas des anciens : Il aura lieu le 24 février 2018 au Bois de la Biche. Les mots ont été distribués par 

Monsieur le Maire et le 2ème adjoint. Cette année c’est MERCIER Annie qui accompagnera Monsieur 

le Maire. 

Mairie : le photocopieur de la Mairie a été changé et le contrat est souscrit en location. De plus une 

sauvegarde informatique va être mise en place par le biais de la société Burocom pour un montant de 

140 € par mois. 

Vente de bois : La réunion se déroulera le jeudi 1er février à 20h00 à la Mairie. Toutes les personnes 

inscrites sont tenues d’assister à cette réunion. 

Camion pizzas : l’entreprise pizza 25 nous a formulés par écrit sa cessation d’activité à compter du 1er 

janvier 2018. 

Chaudière Mairie : des devis ont été demandé auprès des entreprises Barbalat et Parent créatherm.  

Drapeaux : un devis a été demandé pour l’achat de 8 drapeaux Français et 4 Européen pour un montant 

de 172 € HT. 



 

 

Locataire : Monsieur et Madame BOUKAR ont adressé leur courrier de préavis pour le logement situé 

au-dessus de la Mairie. Il sera libre au 1er mai. Une annonce dans le PPA devrait paraitre dans les jours 

à venir. Le loyer restera à 475 €. 

Carnaval de Maiche : un courrier a été déposé en Mairie pour l’achat d’un kit afin de promouvoir le 

carnaval de Maiche. La commune n’est pas intéressée par cet achat mais transmet le courrier au 

comité des fêtes. 

Demande de subvention : L’Association Française des Sclérosés En Plaques a adressé un courrier à la 

municipalité afin de bénéficier d’une subvention. Le conseil municipal ne donnera pas suite. 

Pays Horloger : un courrier a été adressé à toutes les communes du Pays Horloger afin d’organiser un 

marché artisanal durant la période estivale. La commune de Les Bréseux n’est pas intéressée. 

Nids de poule : nous attendons sur la CCPM pour l’enrobé à froid afin de réparer au Bourbet et aux 

Prés Paris. 

Agent communal : Florian a suivi une formation pour le broyeur. Il est maintenant supervisé par 

BANDELIER François au sein de la commune et tout se passe bien. 

Entrée village : côté Saint-Hippolyte – des grosses pierres seront installées car certains véhicules 

passent dans l’herbe. 

La Bouloie : Le problème concernant les poubelles a été solutionné 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 30. 

 

 Le Maire,  

 Alexandre MONNET 


